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Sous réserve de préserver l’intimité de sa vie privée j’autorise les responsables de l’ASCMV et de ses clubs, pour une durée de 2 ans à dater 
de la présente, 

J’autorise Je n’autorise pas
 à photographier ou filmer mon enfant............................................................................................

dans le cadre des activités organisées par l’ASCMV et ses clubs.  
 à publier dans le « Journal de l’ASCMV » (revue d’information de l’ASCMV distribuée dans les 

boîtes aux lettres de la commune de Messigny et Vantoux, de quelques communes 
environnantes et aux adhérents résidant hors de ce périmètre) les photographies représentant 
mon enfant, prises dans le cadre des activités organisées par l’ASCMV et ses clubs

 

 à publier sur le site Internet de l’ASCMV (www.ascmv.fr) les photographies ou vidéos 
représentant mon enfant, prises dans le cadre des activités organisées par l’ASCMV et ses 
clubs

 

 à publier sur les pages de l’ASCMV des réseaux sociaux Facebook et Twitter les photographies 
ou vidéos représentant mon enfant, prises dans le cadre des activités organisées par l’ASCMV 
et ses clubs

 

 à projeter sur écran, lors de manifestations organisées par l’ASCMV ou ses clubs (Assemblées 
Générales, manifestations de promotion des activités associatives, etc.) les photographies ou 
vidéos représentant mon enfant, prises dans le cadre des activités organisées par l’ASCMV et 
ses clubs

 

Je prends note que l’ASCMV s’engage, pour sa part : 
 à privilégier les photographies de groupe
 à ne publier que des photographies représentant les enfants dans le contexte de l’activité organisée par l’ASCMV ou le club
 à ne pas faire figurer en légende l’identité des enfants mineurs.

A Messigny et Vantoux, le : 
Noms et signature des parents ou tuteurs légaux précédée de la mention « lu et approuvé » :

Association Sportive et Culturelle de Messigny-et-Vantoux  - 6 place de l’Eglise - 21380 Messigny et Vantoux http://www.ascmv.fr
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